
18/05/2022 24 ag Formation du jury d’assises pour l’année 2023

18/05/2022 25 ag
Convention de groupement de commandes en vue du lancement d’un accord-cadre de 
fourniture et de livraison de sel de déneigement

18/05/2022 26 ag Signature d’une nouvelle convention pour la stérilisation des chats errants

18/05/2022 27 finances
Attribution fonds de concours de fonctionnement par la communauté d’agglomération 
Grand Paris Sud 

18/05/2022 28 finances Actualisation du tarif annuel de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure pour 2023

18/05/2022 29 éduc  Tarifs séjour jeunes

18/05/2022 30 social  Adhésion au Fond de Solidarité Logement pour 2022

18/05/2022 31 rh
Création d’un poste d’adjoint technique, contractuel, à temps non complet, pour la 
direction de l’éducation (130)

18/05/2022 32 rh
Création d’un poste d’adjoint technique, contractuel, à temps non complet, pour la 
direction de l’éducation (300)

18/05/2022 33 rh
 Création de postes d’adjoints techniques, contractuels, pour l’entretien et le service de 
restauration dans les écoles et dans les accueils de loisirs

18/05/2022 34 rh
 Création de deux postes d’adjoints techniques, contractuels, à temps complet, pour les 
services techniques (saisonniers)

18/05/2022 35 rh   Création de 3 postes d’encadrants saisonniers pour le séjour été

18/05/2022 36 rh
 Reconduction d’un poste d’adjoint technique, contractuel, à temps complet, pour les 
services techniques

18/05/2022 37 rh
Création d’un comité social territorial commun entre la commune de Cesson et le ccas de 
Cesson

18/05/2022 38 rh
 Fixation du nombre de représentants du personnel au comité social territorial commun 
de la commune de Cesson et du ccas de Cesson, décision du paritarisme et recueil de 
l’avis des représentants de la collectivité

18/05/2022 39 ag motion sur la compensation de la suppression de la taxe d'habitation

DÉLIBÉRATIONS Mai 2022
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Mairie de Cesson 

8 route de Saint-Leu 
77240 Cesson 
01 64 10 51 00 

 

Nombre de 
conseillers 

En exercice : 33 Présents : 22 Votants : 33 

Date de la convocation : 11/05/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil municipal 
Séance du Conseil municipal du 18/05/2022 

Membres présents :  
PECULIER Charlyne, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT Marie-Annick, 
HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, NALINE Stefanie, BERTRAND Michel, 
COGET Charline, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, LE GALLOUDEC Patricia, 
FARCY Jean-Luc, GOUBERT Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, DUCRET 
Frédérique, LE MENTEC Yannick, PIOLLET François, SABAS Marvin, MARCHETTI 
Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés un pouvoir :  
M CHAPLET à Mme PECULIER 
M DUVAL à M REALINI 
M BELHOMME à Mme FAYAT 
Mme GRYMONPREZ à Mme NALINE  
M ORLANDO à M FARCY 
M DEVAUX à Mme BOSSAERT 
Mme ZAURIN à  Mme PREVOT 
M POIRIER à M HEESTERMANS  
Mme LAFUMA à Mme PAGES  
M BOSQUILLON à Mme MARCHETTI  

M HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt deux , le dix-huit mai, à vingt heures, le Conseil Municipal 
légalement convoqué, s’est réuni à la salle Chipping Sodbury, rue de la Plaine, en 
séance publique sous la présidence de Madame PECULIER, 2ème Maire-Adjointe, 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES – CREATION DE 3 POSTES D’ENCADRANTS 
SAISONNIERS POUR LE SEJOUR ETE 
Monsieur Jacques HEESTERMANS, Maire Adjoint en charge des ressources humaines, 
expose qu’afin de pourvoir aux besoins saisonniers de personnel d’encadrement pour 
le séjour, il convient de créer 3 postes d’encadrants saisonniers, 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Jacques HEESTERMANS, Maire Adjoint en 
charge des ressources humaines,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le décret n°88-145 du 15.02.1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction 
publique territoriale, 
Vu le décret n°2006-1693 du 22.12.2006 portant statut particulier du cadre d'emplois 
des adjoints d’animations territoriaux, 
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Vu le décret n° 2015-1912 du 29.12.2015 portant diverses dispositions relatives aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu la présentation en Commission Finances, Administration Générale et Ressources 
Humaines, en date du 11/05/2022, 
Considérant les besoins de la Direction de l’Education, 
Considérant les besoins de personnel d’encadrement pour le séjour,  
Considérant la législation en vigueur sur les taux d’encadrement des mineurs, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
DECIDE de créer 3 postes d’encadrants saisonniers (animateur diplômé), pour le 
séjour, pour un total de 250 heures  
(Séjour : du 18.07.2022 au 23.07.2022) 
FIXE la rémunération horaire en référence à l’indice brut 382, indice majoré 352, 
PRECISE que les indices seront automatiquement revalorisés au regard de la 
réglementation en vigueur, 
DIT que les crédits sont prévus au budget, 
 
Fait et délibéré ce jour à la majorité des suffrages exprimés  
Se sont Abstenus : M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme 
LABERTRANDIE, M. COTTALORDA 
 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie 
conforme.  
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Nombre de 
conseillers 

En exercice : 33 Présents : 22 Votants : 33 

Date de la convocation : 11/05/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil municipal 
Séance du Conseil municipal du 18/05/2022 

Membres présents :  
PECULIER Charlyne, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT Marie-Annick, 
HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, NALINE Stefanie, BERTRAND Michel, 
COGET Charline, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, LE GALLOUDEC Patricia, 
FARCY Jean-Luc, GOUBERT Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, DUCRET 
Frédérique, LE MENTEC Yannick, PIOLLET François, SABAS Marvin, MARCHETTI 
Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés un pouvoir :  
M CHAPLET à Mme PECULIER 
M DUVAL à M REALINI 
M BELHOMME à Mme FAYAT 
Mme GRYMONPREZ à Mme NALINE  
M ORLANDO à M FARCY 
M DEVAUX à Mme BOSSAERT 
Mme ZAURIN à  Mme PREVOT 
M POIRIER à M HEESTERMANS  
Mme LAFUMA à Mme PAGES  
M BOSQUILLON à Mme MARCHETTI  

M HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt deux , le dix-huit mai, à vingt heures, le Conseil Municipal 
légalement convoqué, s’est réuni à la salle Chipping Sodbury, rue de la Plaine, en 
séance publique sous la présidence de Madame PECULIER, 2ème Maire-Adjointe, 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES – RECONDUCTION D’UN POSTE D’ADJOINT 
TECHNIQUE, CONTRACTUEL, A TEMPS COMPLET, POUR LES SERVICES TECHNIQUES 
Monsieur Jacques HEESTERMANS, Maire Adjoint en charge des ressources humaines, 
expose qu’en raison des besoins en personnel pour les services Techniques, il convient 
de reconduire un poste non permanent d’Adjoint Technique, contractuel, à temps 
complet, pour la période du 1er Juillet 2022 au 31 Décembre 2022, 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Jacques HEESTERMANS, Maire Adjoint en 
charge des ressources humaines,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le décret n°88-145 du 15.02.1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction 
publique territoriale, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22.12.2006 portant statut particulier du cadre d'emplois 
des adjoints techniques territoriaux, 
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Vu le décret n° 2015-1912 du 29.12.2015 portant diverses dispositions relatives aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu la présentation en Commission Finances, Administration Générale et Ressources 
Humaines, en date du 11/05/2022, 
Considérant les besoins pour les services Techniques, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de reconduire un poste d’adjoint technique, contractuel, à temps complet, 
pour la période du 1er Juillet 2022 au 31 Décembre 2022, 
FIXE la rémunération horaire en référence à l’indice brut 382, indice majoré 352, 
PRECISE que les indices seront automatiquement revalorisés au regard de la 
réglementation en vigueur, 
DIT que les crédits sont prévus au budget, 
 
Fait et délibéré ce jour à la majorité des suffrages exprimés  
Se sont Abstenus : M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme 
LABERTRANDIE, M. COTTALORDA 
 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie 
conforme.  
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Nombre de 
conseillers 

En exercice : 33 Présents : 22 Votants : 33 

Date de la convocation : 11/05/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil municipal 
Séance du Conseil municipal du 18/05/2022 

Membres présents :  
PECULIER Charlyne, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT Marie-Annick, 
HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, NALINE Stefanie, BERTRAND Michel, 
COGET Charline, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, LE GALLOUDEC Patricia, 
FARCY Jean-Luc, GOUBERT Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, DUCRET 
Frédérique, LE MENTEC Yannick, PIOLLET François, SABAS Marvin, MARCHETTI 
Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés un pouvoir :  
M CHAPLET à Mme PECULIER 
M DUVAL à M REALINI 
M BELHOMME à Mme FAYAT 
Mme GRYMONPREZ à Mme NALINE  
M ORLANDO à M FARCY 
M DEVAUX à Mme BOSSAERT 
Mme ZAURIN à  Mme PREVOT 
M POIRIER à M HEESTERMANS  
Mme LAFUMA à Mme PAGES  
M BOSQUILLON à Mme MARCHETTI  

M HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt deux , le dix-huit mai, à vingt heures, le Conseil Municipal 
légalement convoqué, s’est réuni à la salle Chipping Sodbury, rue de la Plaine, en 
séance publique sous la présidence de Madame PECULIER, 2ème Maire-Adjointe, 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES – CREATION D’UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL 
COMMUN ENTRE LA COMMUNE DE CESSON ET LE CCAS DE CESSON 
Monsieur Jacques HEESTERMANS, Maire Adjoint en charge des ressources humaines, 
expose aux membres du Conseil Municipal, qu’un Comité Social Territorial unique 
compétent doit être créé au sein de la collectivité à l’égard des agents de la collectivité 
et du CCAS à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à 50 agents, 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Jacques HEESTERMANS, Maire Adjoint en 
charge des ressources humaines,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics,  
Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité Social Territorial unique compétent pour 
l’ensemble des agents de la collectivité et du CCAS, 

Délibération 

n°37/2022 



 

Page 2 sur 2 

 

Mairie de Cesson 

8 route de Saint-Leu 
77240 Cesson 
01 64 10 51 00 

Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels et contrats 
aidés au 1er janvier 2022 sont : 
- Commune : 138 agents, 
- CCAS : 0 agent, 
et permettent la création d’un Comité Social Territorial commun. 
Vu la présentation en Commission Finances, Administration Générale et Ressources 
Humaines, en date du 11/05/2022, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
DECIDE de la création d’un Comité Social Territorial unique compétent pour les agents 
de la collectivité et du CCAS de Cesson, 
 
Fait et délibéré ce jour à la majorité des suffrages exprimés  
Se sont Abstenus : M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme 
LABERTRANDIE, M. COTTALORDA 
 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie 
conforme.  
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Nombre de 
conseillers 

En exercice : 33 Présents : 22 Votants : 33 

Date de la convocation : 11/05/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil municipal 
Séance du Conseil municipal du 18/05/2022 

Membres présents :  
PECULIER Charlyne, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT Marie-Annick, 
HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, NALINE Stefanie, BERTRAND Michel, 
COGET Charline, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, LE GALLOUDEC Patricia, 
FARCY Jean-Luc, GOUBERT Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, DUCRET 
Frédérique, LE MENTEC Yannick, PIOLLET François, SABAS Marvin, MARCHETTI 
Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés un pouvoir :  
M CHAPLET à Mme PECULIER 
M DUVAL à M REALINI 
M BELHOMME à Mme FAYAT 
Mme GRYMONPREZ à Mme NALINE  
M ORLANDO à M FARCY 
M DEVAUX à Mme BOSSAERT 
Mme ZAURIN à  Mme PREVOT 
M POIRIER à M HEESTERMANS  
Mme LAFUMA à Mme PAGES  
M BOSQUILLON à Mme MARCHETTI  

M HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt deux , le dix-huit mai, à vingt heures, le Conseil Municipal 
légalement convoqué, s’est réuni à la salle Chipping Sodbury, rue de la Plaine, en 
séance publique sous la présidence de Madame PECULIER, 2ème Maire-Adjointe, 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES – FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS DU 
PERSONNEL AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN DE LA COMMUNE DE 
CESSON ET DU CCAS DE CESSON, DECISION DU PARITARISME ET RECUEIL DE L’AVIS 
DES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE 

Monsieur Jacques HEESTERMANS, Maire Adjoint en charge des ressources humaines, 

expose la nécessité de définir la composition du Comité Social Territorial en termes de 

nombre de représentants du personnel, de maintien ou non du paritarisme ainsi que 

du recueil ou non de l’avis des représentants de la collectivité, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Jacques HEESTERMANS, Maire Adjoint en 
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charge des ressources humaines,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics,  
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 
11.04.2022, soit 6 mois au moins avant la date du scrutin, 
Considérant que l’effectif apprécié au 01.01.2022 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 138 agents, 
Vu la présentation en Commission Finances, Administration Générale et Ressources 
Humaines, en date du 11/05/2022, 
Sur proposition de M. le Maire, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

FIXE à 3 le nombre de représentants titulaires du personnel et à 3 le nombre de 
représentants suppléants du personnel, 

DECIDE de maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants 
de la collectivité égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants, 

DECIDE le recueil, par le Comité Social Territorial, de l’avis des représentants de la 
collectivité en relevant. 

Fait et délibéré ce jour à la majorité des suffrages exprimés  
Se sont Abstenus : M. BOSQUILLON, Mme MARCHETTI, M. FAVRE, Mme 
LABERTRANDIE, M. COTTALORDA 
 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie 
conforme.  
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Séance du Conseil municipal du 18/05/2022 

Membres présents :  
PECULIER Charlyne, PREVOT Isabelle, REALINI François, FAYAT Marie-Annick, 
HEESTERMANS Jacques, BOSSAERT Alexina, NALINE Stefanie, BERTRAND Michel, 
COGET Charline, CHEVALLIER Jean-Marie, PAGES Caroline, LE GALLOUDEC Patricia, 
FARCY Jean-Luc, GOUBERT Fanny, GATUINGT Jean-Christophe, DUCRET 
Frédérique, LE MENTEC Yannick, PIOLLET François, SABAS Marvin, MARCHETTI 
Xaviera, FAVRE Julien, LABERTRANDIE Lydia, COTTALORDA Bruno 

Membres ayant donnés un pouvoir :  
M CHAPLET à Mme PECULIER 
M DUVAL à M REALINI 
M BELHOMME à Mme FAYAT 
Mme GRYMONPREZ à Mme NALINE  
M ORLANDO à M FARCY 
M DEVAUX à Mme BOSSAERT 
Mme ZAURIN à  Mme PREVOT 
M POIRIER à M HEESTERMANS  
Mme LAFUMA à Mme PAGES  
M BOSQUILLON à Mme MARCHETTI  

M HEESTERMANS est nommé Secrétaire de séance 

L’an deux mil vingt deux , le dix-huit mai, à vingt heures, le Conseil Municipal 
légalement convoqué, s’est réuni à la salle Chipping Sodbury, rue de la Plaine, en 
séance publique sous la présidence de Madame PECULIER, 2ème Maire-Adjointe, 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE- MOTION SUR LA COMPENSATION DE LA 
SUPPRESSION DE LA TAXE D’HABITATION 

Depuis la loi de finances pour 2017, le coefficient d’actualisation des bases 
d’imposition n’est plus déterminé en loi de finances, mais à partir de la variation de 
l’Indice des Prix à la Consommation Harmonisé (IPCH) constatée entre le mois de 
novembre de l’année N-1 et celui de l’année N-2. Après publication de l’IPCH de 
novembre 2021, le coefficient d’actualisation s’élève à 1.034 pour 2022, soit au taux 
de progression des bases d’imposition ménages (taxes foncières – TEOM- TH sur les 
résidences secondaires) de 3.4%. 

Le produit de la Taxe d’habitation à compenser aux communes et aux 
intercommunalités est calculé en tenant compte des bases 2020 et des taux 2017.  

S’y ajoute le produit issu des rôles supplémentaires de taxe d’habitation émis et 
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recouvrés en 2020. Les rôles supplémentaires de taxe d’habitation des résidences 
principales relatifs à l’exercice 2020, émis jusqu‘au 12/11/2021, ont été intégrés dans 
le montant des bases taxe d’habitation de références 2020 pour le calcul du montant 
à compenser ou écrêter aux communes dans le cadre de la réforme de la taxe 
d’habitation.  

D’après le gouvernement en ce qui concerne les futures constructions, il n’y a pas 
lieu de compenser une recette qui n’existe pas, donc la Taxe d’habitation est 
intégralement supprimée dans ces cas-là. De plus l’état, lorsqu’un foyer choisit 
d’établir sa résidence principale au sein d’une commune, cette dernière profite aussi 
pleinement de l’impact socio-économique. 

Par ailleurs, la ville de Cesson avait pris en 1993 une délibération relative à la 
suppression de l’exonération de 2 ans de taxe foncière, mais celle-ci ne produit plus 
d’effet depuis le 01/ 01/2022 pour les habitations achevées depuis le 01/01/2021. 
Néanmoins l’article 1383 du code général des impôts, autorise dorénavant à 
remettre en cause cette exonération de manière partielle, c’est ainsi que la 
commune de Cesson a délibéré le 19/05/2021, afin de limiter cette exonération à un 
taux de 40%. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après avoir délibéré, 

DEMANDE au gouvernement d’indexer la compensation versée pour la taxe 
d’habitation à la fois sur l’inflation et sur l’évolution démographique de la population 
de la commune de Cesson.  

DEMANDE que le calcul de la base de compensation pour la commune doit être 
fondé sur les derniers taux votés et non sur les taux de 2017. 

 
Fait et délibéré ce jour à l’unanimité  
 

Les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents pour copie 
conforme.  
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